
famille. Il y a en 88 décès sur les 86 malades hospitalisés 
et 3 décès sur les cinq malades de la vil le. 

• Etant connues les mauvaises conditions d'hygiène 
dont souffrant les quartiers contaminés de Lille, on peut 
être surpris du peut nombre de victimes frappées par le 
typhus. Le tait s'explique par les mesures de désinfec 
liou qui dès le début de l'épidémie typhique ont été pra
tiquées à Lille par les soins empresses de la commission 
des logements insalubres et de son président M. Léon 
Faucher. « 

Concerte et Spectacles 
XM. tournée B a r o n . — Mardi soir, très belle salle ; 

l'Hippodrome bour la représentation donnée par Lassou 
t-be et ses collègues du Théâtre des Variétés. Deux succès 
de cel le scène parisienne, dus a la verve de M. Albin 
Valabrègae composaient le programme de cotte soirée. 

C'est d'abord une comédie en 1 acte. Les vieilles yens, 
dans laquelle Henri Pertuis voit sa jeune femme Suzette 
accaparée par les deux oncles de celle-ci. t u vieux do
mestique, qui a vu naître sa jeune maîtresse, contribue 
également a la tenir éloignée de son mari. Finalement 
i-elle-ci qui a d'abord supporté son isolement avec pa
tience, ae f iche et les deux oncles en arrivent à recon
naître l'injustice de leurs exigences. 

Cette comédie a été joyeusement interprétée par MM. 
Munval, P. Sclianb. Krauss et Brunais. Mlle Debacker a 
aussi bien rendu le personnage, de Suzette. 

Le premier mari de Erance. vaudeville en trois a i les , 
formait la iirhteipale attraction démette représentation. 

A pai-t quelques réserves que nous devons faire a propos 
île quelques situations un peu risquées et de, linéiques 
:illusJr»nstropa%ancée&, nous constatons i|ne celle pièce 
a obtenu un franc succès d'hilarité. 

M. Lassouche a été très goûté dans ]», persouuage de 
Mslivauil qu'il a composé avec un naturel charmant. Il a 
été bien secondé par MMmes U. Legrand, Crozet et De-
hacker et par MM. P Schauli, M.nival. Krauss el brunais. 
i.iuuiit à Mlles Georgette et Itiéterle, elles se sont montrées 
parfaites dans leur mie de soubrette. 

Le publie a témoigne sa satisfaction auv artistes par 
ses fréquents applaudissements et par ses rappels à la lui 
de chaque acte. 

M. le président? Vons payait-on des jetons de présence? 
— Le témoin fait un signe négatif. 

D. Les administrateurs qui vous ont précédé, vous ont-
ils dit avoir autorisé Hindré à garder les remises des 
agents de change ? — R. Nullement. Quant au compte 
« fonds publics », on n'y voyait pas clair. 

— Après ces déclarations orales, il est donné lecture 
de celles écrites, faites par M. Charles Quint; au cours de 
l'instruction. Ce dernier fut membre, président même du 
conseil d'administration pendant dix ans. 

M. Quint fait connaître que tout jeu de bourse était 
interdit au directeur. Jamais le conseil n'a autorisé l'ac
cusé a s'attribuer les remises des agents de ebange. 

Quant aux vériHcations, elles étaient faites sur les bi
lans et les balances, sans pièces justificatives. 

9e témoin. — M. Léon Allard a été administrateur, 
deux ans environ avant les faits. 

Il s'exprime ainsi 
On nous mollirait des impies de lin de mois, délit 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . — A udienre du 
• tara i a juin. — I N vsaji RN CUISSE. — M. Coruard, pein
tre à Tourcoing, logeait chez Ic i , rue dul Ponilly. depuis 
un» huitaine de jours, u n rr.ltachenr du nom de Jean 
lienâcle, âgé de vingt-sept ans . or . samedi, à midi, il vit 
descendre son locataire porteur d'un paquet assez volu
mineux : pris de soupçons, il monta dans une eliambre 
ou il constata la disparition d'un pantalon, d'un drap et 
d'une courte-point d. 

11 se mit à la reebrrehede Renâcle qu'il supposait avoir 
pris la direction de Roubaix: un brocanteur de la n ie 
Neuve de Roubaix lui avait indiqué que le dit Renâcle 
«'•tait venu lui ofirir en vente deux des objets volés. Con
tinuant son chemin Cornard Unit par rattraper Renâcle 
3u'il désigna à un agent et qui fut bicntol arrêté. Ira 

a i t en correctionnelle. Renâcle qui ne cherche du resle 
pas a mer .est condamné a deux mois de prison mais avec 
application du sursis. 

DISSENTIMENTS POLITIOCK*. — Deux individus entraient 
jeudi dernier dans l'estaminet tenu par M.Victor Roussel, 
rue du Fres:io\, à Roubaix. Ils se mirent a l o r s i parler 
politique el à reprocher à Roussel de ce qu'il avait un 
jour imerpellé le député Laforgue dans une réunion s o 
cialiste. Comme ce», deux visiteurs étaient ivres ils en
trèrent bientôt en fureur et s'attaquèrent à Mme Roussel, 
puis à son mari, et après leur avoir douné des coups de 
poing, (loussa Mme ROUSSLI sur la rue: elle t initia sous 
les roues d'une voiture qui passait et ne se lit que des 
contusions pou graves, heureusement, aux jambes. 

La police avertie se mit à la recherche de ces deux 
hommes qui étaient allés du reste faire du s.-andale dans 
un cabaret rie la rue du Cliemiu-de-Fcr. Appréhendés, ils 
étaient conduits à Lille el comparaissaient mardi pour 
être jugés : ils se uoiiimeut Jules Vanderi»eken, journa-
naliev et François Vanderstraete, marchand do charbon, 
rue d'Italie. Il leur est infligé, à Vanderbeken trois mois 
et à Vanderslraele deux mois 

l'.VE AGRI.SSIO.\ AI' IlEAl -ClIK-M:. — Oll sait qUIin tjSSe-
rand de la rue Collinet, à Roubaix., Charles Kgels. avait 
été assailli par deux individus, au moment ou il pas
sait, dimanche dernier, dans la nuit, sur le pont du 
Ueau-cliéiie. 

Or, des recherches auraient amené l'arrestation d'un 
certain Carolus Devos qui, étant depuis quelque temps 
seulement en France, a, à son casior judiciaire en Rel-
gique. de nombreuses condamnations. Pour la part active 
qu il a prise dans celte agression, Devos encourt une 
peiue de un mois el seize francs d'amende. 

I N VOL DE IXIVHK commis par un mécanicien du nom 
d'Henri Brassait, au préjudice de M. Lepoutre, fabricant 
à Roubaix, entraîne contre l'auteur qui avoue, une peine 
d'un mois mais avec application de la loi Béreuger. 

P O I R VOL DE VÊTEMENTS à Wattrelos, Alphonse Samain, 
demeurant à Roubaix, huit jours. — A Linselles, Marie 
Dele.forge, dévideuse, un mois. 

UN IIKAMB CONJUUAL qui s'était passé dimanche dernier 
à Lille rue du Bourdeau et dans lequel le mari, Alfred 
tievens, sculpteur, avait tiré sur sa femme plusieurs 
coups de revolver, en ne l'atteignaut que légèrement, il 
est vrai, se dénoue par une condamnation à six mois et 
48 francs d'amende, prononcée contre tievens. 

M* CONFORME. 

M. le président : En voilà nue erreur de droit y. 
M. Hindré continue ses prétendues explicalions.il sourit 

l'air bon enfant, mais eu même temps comme s'il roulait 
son monde. Il sent bien qu'il est le pins^ort dans les 
matières difficiles et délicates, soumises au jury.lt répète 
à plusieurs reprises : Je m'expliquerai et vous verrez bien 
que nous serons d'accord. 

L'accusé : « MM. les jurés, faites bien altention a c e que 
je vais dire. On décida de créer 900 actions. A Paris, ou 
demandait 45,000 fr, de commission. 

» Mous avons décidé de prendre 720 actions à quatre 
personnes pour rendre service a la société. La constitu
tion du syndicat fut arrêtée. Mais nous avons perdu dans 
nue affaire, .',00,000 fr. Moire situation a élé difliciie. 

» J'ai pris personnellemont 110 actions. Les billets fu
rent crées d'accord commun, au su du conseil. 

» Je suis traduit ici par des gens qui ne connaissent 
lieu en affaires.pour un service iiidispensable,nécessaire, 
que j'ai rendu a la société. » 

L'interrogatoire reprend. 
D. Vous avez perdu sur le Panama. — R. Oui, 36,000 fr. 
D. Vous avez alors ouvert un compte Hiudré-Panauia. 

Vous prétendez que les administrateurs le savaient. — R. 
Certainement. 

M. le président. Je vous dirai le fond do ma pensée. 1 
y a des administrateurs qui jouaient comme vons et qui 
fermaient les veux. Mais d'autres ne savaient rien. C'est 

fiour dissimuler vos agissements à ces d e m i e s , qu'au 
ieu de vous débiter personnellement vous avez imaginé 

le compte Hinriré-Panama. 
Il s'est produit ce qui arrive souvent : les administra 

teurs sont beaucoup moins forts cjne le directenr. 
I . é l i r e d e M. A l l a r d 

A ce ni..''lent. M. le président lil une lettre de M. Al
lard. Celui-ci fait connaître qu'il esl venu assisler aux 
débals. Apprenant que des observations oui été échangées 
an sujet de sa non-citation comme témoin, il se tient a la 
disposition de la Cour. 11 sera entendu en vertu du pou
voir discrélionuaire du président. 

S u i t e d e l ' i n t e r r o g a t o i r e 
M. Hindré prétend que le eosaata • fonds publics » est 

une erreur du caissier. H s'agit d'une somme dout il a eu 
besoin pour la maladie de sa femme. 

Pour le compte « Ilindré-Soleil » comme pour tous ses 
actes, l'accusé prétend avoir eu l'autorisation du conseil. 
Tout eut été couvert, si l'on »« fut abstenu de le déclarer 
en faillite. 

M. le président: Arrivons à des laits plus clairs. On a 
reproche à Hindré d'avoir gardé pour lui les remises faites 
par les agents de change, 10 à 12,000 fr. par an. Cent un 
abus de couliancc. 

H. Kn 1879, au moment de la formation du Comptoir 
d'Escompte; j'ai stipulé que je garderai les remises. En 
189Î arrive nu nouveau gouvernement, et on trouve 
mauvais ce qui était entendu comme tout naturel. 1 , „ . „ _„„:.,„ . . . ..-.-.-r\ ?--.. ;. -. -— ;--

M. le conseiller Viberl. - Jusqu'en 1884. les remises ont t r° I ,
J

r .aE, I#'ï I ' s p e ? n , c " l a v P ( ' , ' f°' n l "* a ' '"V , , 
té touchées par le Comptoir. - H. c ' e s t v r a i . J e les ai | . . . " ^ . ^ . " t ? ? . ^ " "ssuhissc . i l le supplice de lantale. 

teurs et créanciers, mais c'était inexact. Il était difliciie 
d'y comprendre quelque chose ». 

Demande de M. le président : Avez vous touché des je
tons de présence? - R. Jamais. 

Demande de M* Hallu : N'avez-vous pas, vous-même, 
fait une spéculation? — R. Non. monsieur. 

Une assez vive discussion s'engage entre le défenseur 
et le témoin. M. Allard déclare ne pas permettre qu'on 
change ses dires. 

H s'agit de comptes fournis par M. Hindré. M. Paul 
Dillies intervient. 

lOMémoin —M« Chalteleyn.avocat-agréé,a é ténommé 
syndic de la faillite. Il a constaté la disparition d'objets 
mobiliers, notamment de tableaux et d'argenterie. 

Les tableaux avaient des noms connus. Le syndic n'a 

Eias été dupe de l'explication de l'accusé. Celui-ci pré-
eudail qu'ils étaient chez le doreur. 

Les objets détournés ont été retrouvés à Ha il Ieu!. 
L'accusé discute tellement el surtout , qu'il finit par 

soulever, dans l'auditoire, des rires. Il es l absolument 
sans gène sur le banc des accusés. Souriant, non ému, il 
est retors, mais le montre trop. 

Il d u que son successeur• confisqué tous ses papiers. 
M. Marquis : c'est inexact. 

M' Chatteleyn a aussi constaté la banqueroute simple, 
Les opérations aléatoire» ont constitué tout le commerce 
de M. Hindré. 

La demoiselle à laquelle l'accusé s'intéressait, voulut 
se faire bâtir une maison. Hindré donna sa garante jus
qu'à concurrence de 10.000 fr. 

M. le président i l'accusé : Vous aile* jusqu'à contester 
des relations qui étaient, à Roubaix, notoires. 

R é q u i s i t o i r e 
A cinq heures environ, M. l'avocat-gêné rat Tainlurier 

prend la parole : 
Hindré est de ceux qui veulent faire une fortune 

COUR D'ASSISES OU NORD 
I udienre du mardi ft juin 

Présidence de M. le conseiller VIUKRT 
Ministère pub l i c : M. TAINTUMER, avocat général 

L ' A F F A I R E H I N D R É 
T é m o i n s 

Les lasapbu anigiin» aujourd'hui, sont les mêmes. 
Toutefois. M. Léon Allard et M. Jourdeuil n'ont plus été 
cites. Le nombre des dépositions se réduit à dix. 

Aucun témoin à décuarfc u* doit être entendu à la re
quête d,- l'accusé. 

L e s j u r é s 
Vers onze heures, KL le président procède à la désigna

tion (>ar le sort, des jurés appelés à siéger dans l'affaire. 
Le ministère public fait cinq récusations, la défense en 
exerce sept. 

Le jury est ainsi composé : MM. Jérôme Thuilliez' 
brasseur a l lovmil le , chef da Jury; Jules Derome. insti
tuteur retraité à r.ommegmes; Lé ni Duburqae, cûltlva-
l e n r à Roosl-Warcndin: Paul Dirlrv.brasseur à Tourcoing; 
Aimé Paccou, rentier à Capelle: Désiré Taquet, fabricant 
de tissus à Avesnes-lej>.-Aubert: Casimir Verdier, cultiva
teur à Lompret: Edmond Lefebvre, cultivateur à Curgies; 
Alfred Denis, ingénieur à Haveinv: François Quenson, 
cultivateur à Ennghien: Joseph Lascbatrïp, ofllcier en 
retraite à Lille, et Charles Sauvaze, rentier à Haut— 
mont. 

A s p e c t d e l a e n l l e 
Le public est peu nombreux. On aperçoit quelquesRou-

baisiens, eu outre des témoins. 
Une table a été placée derrière la chaise des témoins, 

pour les membres de la presse. V prennent place les cor
respondants de la Itépéche, de VEcho du Nord 

De volumineux livres de commerce soiil déposés en 
race de la cour. 

ixcinKYr 
Après la prestation de serment de M. les jurés, M. le 

f reflicr Boniface donne lecture de l'arrêt de renvoi de 
affaire devant les assises: il lit ensuite l'acte d'accusa

tion que nons avons reproduit. 
Il est procédé à l'appel des témoins oui se retirent dans 

la chambre qui leur est destinée, pour n'en sortir que 
successivement quand vient leur tour de déposer. 

M. Quint est encore absent. Il a lait parvenir un m.m 
veau certificat médical: il ne peut quitter la chambre. 

M'llattu se plaint naa MM. Allard et Jourdeuil n'aient 
|«is été cilés. comme iis l'avaieul été il y a trois mois. 

M. l'avocat-général déclare qu'on a transféré l'accusé à 
Lille depuis la dernière session pour le confronter avec 
M. Quint. 

Le défenseur ne demande pas un nouveau renvoi de 
l'affaire; m:.is il s'étonne qu'on ait réduit le nombre de , 
témoins. 

Il est passé outre aux débats. 
I n t e r r o g a t o i r e 

M. Hindré esl suffisamment connu à Roubaix, pour 
que nous puissions nous dispenser de tracer ici sou pol
irait à la plume. Il s'est présenté devant ses juges, en 
cravate blanche, entièrement vêtu de noir. Accompagné 
des gendarmes, ses gardiens, il était arrivé au Palais de-
Justice en voiture. 

D. Vous avez été nommé directeur en 1880. — R. Ad
ministrateur-directeur en 1879. 

D. Eu avril 1893, à la suite d'irrégularités graves, on 
vous obligea à démissionner ? —R. C'est inexact. Je n'ai 
démissionné d'administrateur directeur que pour être ad
ministrateur-délégué. 

D. En juillet 1893, on vous a uns en faillite —R. On a 
profilé de mon absence. 

D. Le passif était de 600,000 fr; l'actif de 140,000. — 
R. C'est une erreur. 

D. Une plainte fut portée contre vous. (M. le président 
résume les principaux faits relevés par l'accusation. 11 
s'occupe d'abord du billet de 15,000 fr. dn 31 octobre 
1883, et interroge M. Montaigne qui fouille laborieuse
ment dans les livres. 

Une discussion s'élève entre I'experl-comptable et M. 
Hindré. 

M- Hattu. 
du syndicat ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ _ _ 

M. le président. — Quand seront là les personnes avec 
lesquelles il l'a forme. 

Hindré. — Elles ne sont pas là. M. Jourdeuil aurait ce
pendant été le témoin important à entendre. 

Les recherches dans 'es registres continuent. Ces livres 
sont successivement représentés à l'accusé. Le défenseur 
se mêle i la discussion. Elle est extrêmement confuse. 

M* Hattn. — Ce n'est pas la première fois que M. Mon
taigne se trompe. 

M. le Président. — Il fallait demander qu'on lui ad
joignit un autre expert. Qne dorénavant le défenseur 
laisse parler seul sou client! 

M. Hindré. — On a échafaudé un roman. Nons le dé
truirons pièce i pièce. Vous n'êtes pas l'expert du tribu
nal; vous êtes celui de ces messieurs. — R. Je suis le 
vôtre. 

L'accusé. — Ces messieurs sont des enfants. Vous ne 
connaissiez pas l'historique des faits, iiiindré répète celte 
dernière phrase). 

Il ajoute : Jamais je ne me suis considéré comme com
merçant, étant directeur de banque. 

Que l'acensé explique d'abord la formation 

laissé loucher par la société; mais, après 1884, je les ai 
prises pour payer des jetons de présence aux adminis
trateurs, des gratifications aux employés, des réparations 
à l'immeuble. 11 fallait, d'ailleurs, dissimuler les remi 
ses. Les agents de change n'ont pas le droit d'en faire. 

M. le président : Si, sur certains points, vous pouvez 
discuter grâce au mirage de votre syndicat, il en est 
d'autres, notamment celui-ci, où l'accusation est autre 
meut serrée. 

M'Hattn. — Dans aucune maison de banque, les livres 
ne font mention des remises d'agents de chance, parce 
qu'elles sont interdites. 

M. Viberl. — On les a bien notées sur les livres du 
Comptoir, jusqu'en 1884. 

Voici un nouveau fait : M. Déchenaux a déposé 100 
actions du Crédit Mobilier. Hindré les a vendues, il en 
a racheté d'autres ; il joua avec ses litres. L'opération de 
report amena un déficit de 4 ,oi î fr. L'accuse l'a mise à 
tort, à !a charge du Comptoir. 

— L'acensé : L'opération a été loute autre. 11 y a, du 
resle, une erreur de 2000 fr. sur le chiffre de 1000. Je l'ai 
fait observer. Mais aussitôt M. Marquis a mis tout le monde 
dehors. 

M. Déchenaux est présent. Il peut dire la vérité, la na
ture véritable de l'opération. 

D é c l a r a t i o n d e M. U é c b c n a u x 
M Déchenaux s'avance : J'ai acl.elé 100 titres. "J'en ai 

levé ,'io immédiatement. Je n'ai pas re.'usé de payer le 
port. Les iîO autres titres ont été reportés, mais comme 
cela m'eût coûté trop cher, je les réclamais et j'eus beau-
coupde peine à les avoir. 

I n t e r r o g a t o i r e (natte) 
M. le président. — Il est aussi question d'une opération 

sur des actions de la Société Allard. — R. Le Comptoir 
n'avait pas le droit de faire des opérations sur des ac
tions industrielles. Notre administration me demanda 
déplacer pareilles actions. J'en plaçais, eu effet. Cela 
me regardait. 

D. Qn'avez-vous à dire sur la banqueroute frauduleuse? 
— II. Mon successeur m'a enlevé tous mes livres, li n'y 
a que des équivoques dans cette affaire. 

1). Les équivoques proviennent des gens de mauvaise 
foi. Vous êtes de ces gens-là. Eu effet, vous avez voulu 
dissimuler de l'argenterie en disant qu'elle était vendue. 
et des tableaux en prétendant qu'ils étaient chez le do
reur. 

Le syndic a fa i tanss i saisir une malle qui renfermait 
une pendule et des candélabres. 

On attribue la ruine d'Hindrê à ses dépenses pour une 
femme. L'accusé avait fait bâtir nne maison pour la 
liersoune qu'il entretenait. La mère de cette femme fai
sait moyennant 30 fr. le ménage de sa til le. 

Hindré : Je suis complètement étranger à celte per
sonne. 

D é p o s i t i o n s 
Comme on l'a vu, la déposition de M. Montaigne, 

l'exuert-comptable, a eu lieu eu même temps que l'inter
rogatoire de l'accusé. 

Le second témoin est M. Marquis. Au sujet du billet 
de lo.OOOfr., le témoin ne peut, dit Hindré, savoir ce qui 
s'est passé pour le syndical, dans les premiers temps du 
Comptoir. 

M. Marquis déclare que l'accusé a certainement agi 
d'une manière irrégulière. 

H indique les détournements ou abus de confiance 
commis à l'aide du • Compte Soleil » et des autres 
comptes. 

Hindré pose au témoin diverses questions: mais il com
prend qu'il a devant lui une personne se connaissant en 
matière de banque. 11 ne tente plus certains genres de 
discussions; il se retranche derrière les autorisations qu'il 
soutient avoir reçues de son conseil. 

Pour M. Marquis, les remises des agents de change 
devaient incontestablement appartenir au Comptoir 
d'Escompte. Seulement ces remises ne sont pas faites 
par l'officier ministériel officiellement et directement. 

M'llattu. — Payait-on des jetetis de présence aux 
administrateurs? — R. Ils peuvent, à cet égard, vous 
répondre. 

M" llattu : M. Quint l'a reconnu. 
M. I'a\oeat-génëral: Nous verrons cela. 
M. Marquis, pour ce qui s'est passé entre Hindré el ses 

administrateurs, s'en rapporla aux dépositions de ces 
derniers. Mais on se liait à l'accusé; on avait conliauce 
en lui. 

Le Comptoir d'Escompte est actuellement créancier de 
la faillite Hindré d'une somme considérable. 

M'l lat tu .— Je prie le jury de réserver son opinion 
jusqu'au moment où je prendrai la parole. 

M. le Président, - Pardon! C'est avec les dépositions 
des témoins que les jurés doivent se foire leur opinion; 
ce. n'est pas avec les phrases plus ou moins belles des 
avocats. 

M" Hallu. — Alors, il est inutile que nous plaidions. Si 
les jurés devaient se décider d'après les témoignages 
seuls, nous devrions discuter au fur et à mesure qu'un 
témoin est entendu 

M. 'e conseiller Viberl : Vous l'avez fail suffisamment 
aujourd'hui 

:p témoin. M. Edouard Delchambre est entendu au sujet 
des billets. 

Hindré prétend que M. Delchambre est mal servi par ses 
souvenirs. 11 reproduit sou explication tirée d'une auto
risation à lui donnée. 

Tous les mois, au conseil d'administration étaient 
fournis des comptes détaillés. Les commissaires de sur
veillance ne faisaient une vérification sérieuse qu'au 
moment de l'inventaire. 

D. Vous avez reçu des gratifications.Etaient-elles payées 
sur les frais généraux. — Oui. 

M' Hattu. — Les remises des agents de change sont-
elles généralement gardées par les gérants des banques. 
— R. J'ai passé dans deux autres établissements. Ce n'é
tait pas inscrit. Les gérants gardaient cela pour eux. Les 
actionnaires n'eu profilaient uas. 

4 ' t émoin . — M. Florent Lefebvre a été chargé d'exa
miner les registres d'Hindrê. 

11 ne connait pas le motif do la création du billet de 
15,000 fr. resté huil ans eu portefeuille. 

Les ageuls.de change faisaient des remises qui. par an, 
pouvaient s'élever à In ou 13,000 fr. A partir de 1884, elles 
ne sont plus portées en faveur du Comptoir. 

Hindré fait remarquer qu'il n'avait pas à payer les in
térêts du billet: il ne les devait pas. 

Le témoin déclare que l'accuse fut engagea donner sa 
démission, à cause de la situation du compte-portefeuille 
par lui présenté. Il y avait 93,000 francs de valeurs mau
vaises. 

Hindré: Je venais de sauver le Comptoir. 
M. Lefebvre: Tellement sauvé qu'en marchant trois 

mois de plus, dans ces conditions-là, la société eût élé 
perdue. 

On a simplement masqué le renvoi sous des formules 
de politesse. 

'je témoin. — M. Paul Dillies, nommé commissaire, a 
trouvé les écritures très embrouillées et n'a pu obtenir 
d'explications de l'accusé.Il a signalé le fait en concluant 
à l'examen de la comptabilité par des comptables-
experts. 

M. Dillies à l'accusé : En pleine séance, on vons a 
traité de filou. 

6e témoin. — M. Joseph Cau, a été désigné comme ad
ministrateur. Il a interrogé M. Hindré qui a parlé de 
gratifications avec les remises des agents de change. 

L'accusé parle d'escamotage et dit qu'on l'a dévalisé 
comme au coin d'un bois. 

M. le président. — Et les actionnaires! 
Hindré. — Je suis ruiné. 
M. le conseiller Viberl : Il n'est pas étonnant qu'on ait 

porté plainte. Vous refusiez des expl icat ions .— R. J'ai
mais mienx avoir affaire à la justice qu'à ces messieurs. 
i ls ont laissé perdre des garanties et ne s'en doutent 
même pas. 

7* témoin. — M. Edouard Tettelin a été chargé de véri
fier la comptabilité avec M. Lefebvre. 

Il fournil quelques renseignements sans grande impor
tunée. 

8' témoin. — M. Déprès a fait partie du conseil d'ad
ministration depuis lévrier-mars 1891. 

Ils ont des besoins, des plaisirs, el des fonds entre les 
mains. Ils veulent éblouir autour d'eux. 

«Quand ils croient ramasser des millions, la fortune 
les abandonne et ils tombent, 

» Les exploités sont les actionnaires. La loi a pris des 
précautions en leur faveur. Mais les financiers sonl h: 
biles à tromper tout le monde. 

» Hindré a trompé ses administrateurs. Il compromit 
quelques-uns d'entre eux en les faisant jouer. Il a jeté 
de la pondre aux yeux des personnes chargées de le 
contrôler. 

•1 H s'est fait ouvrir un compte. Mais son .lérouverl de
vint Irop considérable. Il eul recours alors a des comptes 
dissimulés.à des écritures tinébr. uses. 

» Je reconnais que certains administrateurs ont eu 
tort. Ils se -outlaissés circonvenir par Hindré, il n'avalent 
plus une autorité suffisante vis-à-vis de lui. 

» Mais le conseil retrouva sa vigueur. Il interdit à sou 
directeur les opérations de bourse : il voulut se réserver 
l'ouverture des comptes et limiter les découverts. 

» H est vrai, du reste, qu'il v k peu de sociétés oit les 
commissaires de surveillance fassent des examens bien 
minutieux. Ici les commissaires ont découvert les 
fautes. 

» Les écritures étaient si peu claires qu'ils durent s'ad
joindre des comptables. Hiudré prétend cependant qu'ils 
ont tout vu et tout su. 

» Hindré a pris l'argent des actionnaires pour joner et 
s'enrichir. Cet argent, les souscripteurs ne l'avaient pas 
donné pour que le directeur entretint des demoiselles. 

» Que diriez-vous si votre domestique vous volait pour 
aller exposer votre argent sur un tapis vert? » 

— Le ministère public arrive au billet de 15,000 francs 
qu'il prélent avoir été créé par l'accusé, dans le but de 
diminuer son passif, de le soustraire à la oui naissance des 
administrateurs. 

» Hirdré adonné d'autres expl icat ions: Pour sauver 
la société.je rachetais, a-l-il dit.des actions qui risquaient 
d'être lancées en trop grand nombre, sur le marché. J'agis
sais dans l'intérêt social. 

» Plus tard il ajoute que, pour une émission nouvelle 
d'actions, il forma un syndicat de garantie. Comment 
alors le billet u'a-t-il été créé qu'un an après? 

» Si une convention était intervenue à ce sujet, ainsi 
qu'il le préleud, Hindré eût exigé un écrit. 

» Son premier fanx eu entraîne d'autres et l'explication 
qu'il donne, la voici : Il a voulu économiser 7 fr. ! L'ac
cusé hausse les épaules eu présence des témoins. Ou est 
tenté d'en faire autant lorsqu'on l'écoute. » 

Quant aux abus de conllance, M.Tainlurier s'exprime 
ainsi : 

• Pour les divers comptes, nous avons heureusement 
les explications nettes, précises et claires de M. Mar
quis. 

» L'accusé puisait dans la caisse de la société, comme si 
était la sienne. Les fonds si>cianx n'élaienl pourtant 

pas mis à sa disposition pour payera nne jeune personne 
des toilettes ou des voyages. 

. Qu'auraient dil les actionnaires, s'ils avaient su de 
pareils agissements? 

» Il est impossible à l'accusé, pour les détournements, 
de se retrancher derrière le conseil d'administration. 

•> Dans une opération avec M. Allard, il y a 17â0 fr. de 
gain qu'llindré s'attribue. En a-t-il le droit ? Non, car ca 
n'est pas pour lui qu'il agit : c'est pour le Comptoir 
d'Escompte. Il ne peut pas agir pour lui-même, foire 
concurreuc1 à sa propre société. Il sail se souvenir du 
Comptoir, aiors qu'il y , îles pertes.» 

— M. l'avocat-génér-; elle un second exemple.M1 llattu 
l'interrompt et un court colloque s'engage entre e n \ . 

Le réquisitoire continue : 
> Les remises des agents de change ont été détournées. 

M. liuiut affirme qu'on n'a pas autorisé M. Hindré à se les 
approprier. Le témoin ignorait même l'existence de ces 
remises. 

Comment l'accusé, s'il se les était réservées en IST'.i. 
les aurait-il laissées à la société jusqu'en 18*4 ? 

> H avait une galerie de tableaux; li l'a détournée et il 
nie. H nie même les relations qu'il avait depuis ai l 
ans . 

» Ces relations étaient pourtant certaines, connues, no 
toiies. La personne dont il s'agit, est morte. Hindré a 
fait toutes les commandes pour les funérailles, pour le 
caveau, mais il eut soin de les faire au nom de la mère 
et pas eu son nom propre. 

L'accusé interrompant : C'est inexact. 
H. Tainlurier conclut en ces termes : 
< Hindré est un financier malhonnête, un filou, .'oinme 

justement ou l'a appelé. Or, il est temps de protester, 
en matière financière, contre les agissements frauduleux 
qui troublent l'ordre public. » 

A u d i e n c e d e n u i t 
A «ir heures un quart, le ministère public ayant ter

miné son réquisitoire, l'audience est suspendue. 
Elle esl reprise à huit heures. La parole est aussitôt 

donnée à la défense. 
P l a i d o i r i e d e M' H a l l u 

« A Paris, dans l'affaire do Panama, M. l'avocat-générai 
demandait aussi une sentence au nom des nelils. .les 
déshérités. Mais les actionnaires du Comptoir du Nord ne 
sont pas des malheureux. 

1 Hindré, ce filou, ce coquin, était le plus fort action
naire. En ruinant les actionnaires, il se ruinait lui-
même. 

» Laissons donc décote ies fort belles paroles du minis
tère public. M. le président l'a dit : Les belles paroles ne 
doivent pas avoir d'influence sur le jury. 

> Je vous priais de suspendre vos décisions. Cela ne si
gnifiait pas que les témoins sonl inutiles. Mais il appar
tient aux plaidoiries d'interpréter les dépositions et d'en 
tirer les conséquences. 

• Vous ne devez pas seulement vous décider d'après l i s 
charges de l'accusation, mais d'après les moyens de la 
défense Je vous supplie, messieurs, do me prêter votre 
bienveillante attention et de m'eulendro jusqu'au bout, 
quelle que soit votre fatigue. 

» M. Hindré est passible des travaux forces. Et cepen
dant il peut dire qu'il a rendu au commerce roubaisieu 
des services immenses; il en a rondu à ceux-là mêmes 
qui l'accablent. Roubaix fait des vœux oour l'accusé. 

» Qu'llindré ait ouvert largement son coffre-fort au 
profil d'une jeune demoisel le! Allons donc ! C'est foire 
sourire ceux qui connaissent mon client. La pauvre 
mère qu'on vous représente comme gagnant 30 fr. par 
mois, possédedes propriétés immobilières. Hiudré n'était 
pas le fournisseur des ombrelles roses et des gants gris-
perle; c'était M. M . . . Il parait qu'à Roubaix on se per
met bien des choses; on se paie des voyages à Lille, des 
soupers, des théâtres, etc. 

» La Banque de France essaie partout d'anéantir les 
banques qui lui font co"Currence. On a donc prétendu 
ne pas comprendre les comptes d'Hindrê; on affola les 
actionnaires et l'on choisit, comme expert, l'intelligent 
M. Montaigne que je connais depuis longtemps. 

» L'accusé est le boucémissaire qui doit supporter toutes 
les fautes d'Israël ou plutôt... du Comptoir d'Escompte 
du Nord. 

» Il avait, dit-on, pour administrateurs et commissaires 
de surveillance, des aveugles. 

» Moi, j'ai rarement vu des escamoteurs avoir la pres
tesse de main qu'ont eu les membres du TjouvpaU conseil 
pour le faire mettre en faillite. Hindré avait proposé de 
payer tout ce qn'il devait. 

• Le Comptoir fut fondé. On augmenta ensuite le ca 
pital. Mais survint le krack de l'Union générale. 

» La Société roubaisienne avait des actions à placer. 
Les banquiers de Paris demandaient 50 fr. par action . 
ce la i t trop. 

» MM. Morel, Lehambre, Quint et Jourdeuil formèrent 
un syndicat. Mais les svndiquès n'étaient pas en fonds 
pour payer leurs actions. D'autre part, il restait 100 ac
tions. Qui va les prendre? Voyons Hindré. 

» Celui-ci les accepte pour 38,000 francs. 
» Le jour oit l'on prétend que, pour tromper son con

seil d'administration, lui cacher son débit, il a créé la va
leur de 18,000 francs,il était créditeur de 44,000 francs. 

» Hindré soutient que le billet de 13,000 francs a élé 
fait pour une toute autre cause. Tout le monde savait ce 
qui se passait ; tout le inonde jouait, c l M. Allard 
aussi ». 

M. Allard interrompant à diverses reprises: C'est 
Inexact, l e v o n s prie, M. le président, de me donner acte 
des diffamations dont je suis l'objet. 

M. le président : On peut défendre ses clients sans at 
taquer les témoins. 

Le défenseur reprend : « L'accusé ne s'est jamais fail 
payer les intérêts de la valeur de 15.000 francs. Cette 
valeur fut comprise dans les comptes mensuels, pendant 
des années. Elle était donc connue du conseil; elle avait 
été créée d'accord avec lui. 

» L'autorisation, dit le ministère public, devait être 
demandée à l'assemblée générale, et non au conseil. Allons 
donc I c'est une hérésie. L'assemblée générale pour la 
création d'un billet t Est-ce possible ? 

M'Hattu poursuit l'examen des différents faux relevés 
par l'accusation. 11 les écarte rapidement el se hâte d'ar
river au « Compte Soleil. » 

C'est le Compte qui devait éclairer toute l'affaire. Pas
sant par la bouche de M. Marquis, il devenait une illumi
nation. 

Les comptes divers n'étaient pas ignorés du conseil 
d'administration. 

Les administrateurs eux-mêmes avaient des comptes 
multiples. 

— Les témoins se lèvent pour contredire, à ce moment, 
certaines allégations de la plaidoirie. 

La défense passe à l'examen .ies abus de confiance. 
Quant aux remises des, agents de change, Il apoartient 

au tribunal consulaire de décider si Hindré y avait droit 
ou no .. H les avait slipulées pour lui, car il apportait 
les allaires au Comptoir d'Escompte. H donnait réellement 
des jetons de présence aux administrateurs, ce que cha
cun savait. Cela ne peut constituer abus de confiance par 
un commis . Hindré n'était pas employé. 

Enfin M' Hattu répond brièvement aii chef d'accusation 
dé banqueroute. 

On a profité, dit-il, pour faire déclarer la faillite que 
M. Hindré fût en voyage à Paris. Olui-ci offrit alors 
d'abandonner au Comptoir tous ses titres, valeurs, plus 
une garantie do 50,000 francs de ta mère. 

On préféra abattre Hindré en ébranlant en mémetem 
sou Comptoir. 

M'llattu achève ainsi sa plaidoirie : 
« U n'y a rien d'extraordinaire à ce que M. Hindré ait 

personnellement bénéficié de certaines remises. Des faits 
analogues se passent lous les jours dans la pratique, 
même chez les officiers ministériels, dans les études >'<_• 
notaire; 

• A I époque où fut fondé le Comptoir d'Escompte, 
l'accusé apporta à la société nouvelle une clicnlèle de 
Bourse. II était juste, dés lors, qu'il conservât les remises 
que lui faisaient les agents de change. 11 fut convenu 
qu'il les garderait. 

> M. Quint savait qu'llindré les touchait. Tout au plus 
le témoin peut-il dire aujourd'hui qu'il ignorait qu'elles 
fussent si importantes. 

» Les administrateurs recevaient réellement des jetons 
de présence, MM. Jourdeuil et Lehambre en ont reçus; M. 
Quint aussi. Les sommes altribuéesà ce dernier n'éiaient 
nullement la représentation d'un travail fait par le té
moin, pour suppléer le directeur Hindré. 

» Il n'y a pas eu d'abus de confiance. Ce délit ne peut 
être constitué par des agissements qui se passaient au vu 
et au su de tous, d'accord avec le conseil d'administra
tion. 

» On va jusqu'à prétendre que ce délit serait un crime, 
un abus de confiance qualifié. Mais c'est se mettre en 
contradiction avec las-statuts que d'assimiler M. Hiudré 
à un commis à gage. L'accusé n'était pas un employé. 

» Veut-on que sou d i ' o o i \ ••.•mises, soit douteux? Ce 
droit est la prétention d'Hindré. Avant de considérer ce 
dernier coiiune coupabje, il faudrait au moins que la 

3n"stion eftl été soumise an tribunal compétent, à lajuri-
iction cnusolaire. Il y a les éléments d'une contestation 

commerciale. Le jury ne peul prendre sur lui de la tran
cher. » 

Après avoir répondu brièvement aux divers chefs de 
banqueroute frauduleuse cl de banqueroute simple, le 
défenseur ajoute : 

« On a commis une action blâmable, en faisant dé
clarer l'accusé failli. Hilidré part pour Paris ; et l'on pro
fite de cette circonstance, oh profite de son voyage, 
fiour l'assigne! eu son absence et faire prononcer la 
aillite. 

» Usant des voies de recours contre le jugement, il pro
posa des arrangements. Pour obtenir un quitus. Il aurait 
abandonné an Comptoir d'Escompte tous les titres.toules 
les valeurs qu il avait en dépôt à la Société, ainsi que 
presque intégralement son mobilier. Sa mère offrit aussi 
une garantie d'une cinquantaine de mille francs. 

• Au lieu d'accepter, on préféra poursuivre, aballre et 
perdre l'ancien directeur, sans songer, sans tenir compte 
qu'en même temps on ébranlait le Comptoir d'Escompte 
du Nord lui-même. Est ce la ce qui s'appelle sauvegarder 
les intérêts des actionnaires ? » 
JSLa plaidoirie est terminée à dix-heures et demie. M. 
Hii.Jré déclare n'avoir rien à ajoutera sa défense. 

Q u e s t i o n s a u j u r y 
M. lo président Viberl donne aussitôt lecture à MM. les 

jurés des questions qu'ils ont à résoudre. 
Ces questions relatives aux faux aux usages de faux, 

aux abus de confiance, aux chefs de banqueroute fraudu
leuse et de banqueroute simple, sont nombreuses. Il y en 
" quatre-vingt cinq. 

de revolver, qui loi ont traversé la tête d« part en part 
Elle est morte bientôt après. Le meurtrier s'est ensuite 
tiré un codp de revolver dans la tempe. Il a été trans 
porté à l'hôpital dans un état très grave, sinon déses 

Ce terrible drame s'est déroulé i la suite de fréquentes 
querelles qui surgissaient dans le ménage. Une instance 
en divorceavait même été iutroduitedevant Ie8 tribunaux 
mais les époux s'étaient réconciliés depnis vendredi. 

Verdict et Condamnation 
Le jury se retire. SH délibération dure une heure envi

ron. Lorsqu'il rentre dans le prétoire, son chef lit le ver
dict suivant; 

Oui à la majorité sur toutes les questions de faux, d'a
bus de confiance el de banqueroute simple. Non, sur 
celles de banqueroute frauduleuse. Des circonstances atté
nuantes sont accordées à l'accusé, 

. l'avocat général r quiert l'application de la loi. M* 
Hattu supplie Ta cour d épargner à son client la flétrissure 
plus grande d'une coudainnation à la réclusion, peine 
afflictiveet infamante qui entraîne, l'affichage do l'arrêt. 
Le défenseur demande aux magistrats de se montrer le 
plus possible indulgents 

Ceux-ci, après en avoir délibéré, condamnent Hindré 
à t r o i s a n s d e p r i s o n e t c e n t f r a n c s d ' a m e n d e . 

L'ancien directeur du Comptoir d'Escompte ne mani
feste guère d'émotion. Il éponge ses yeux humides, mais 
écoute paisiblement l'arrêt qui le frappe. Pas un mot ne 
sort de sa bouche. 

esl imnuit quand les gendarmes le reconduisent à la 
maison d'arrêt. 

Audience il u mercredi 7 j è " i 
Présidence de M. le conseiller VIBF.KT 

Ministère p u b l i c M.LA.MO substitut du procureur géuéral, 
Ire affaire 

V o l s à R a i n i l l i e s . C r c r e c œ u r c l C a m b r a i 
Dans la nuit du 3 avril, Jean-Baptiste Lefebvre, âgé de 

45ans , journalier à Bswars, et son neveu Adolphe Le
febvre, âgé do 18 ans, journalier à Thun-Lévèque, se 
rendirent à l'écluse d'Aire, commune de Ramlllies. Le 
neveu, après avoir traversé un jardin et escaladé une 
fenêtre, pénétra dans une écurie. U y trouva des chevaux 
appartenant à des entrepreneurs de halage. 

H répandit du fumier sur le. pavé, pouramortir le bruit 
des fers. Cette précaution prise, il appela son oncte qui 
étail resté dehors, pour faire le guet. 11 s'emparèrent 
chacun d'un cheval qu'ils emmenèrent. Arrivés au poste 
le, douane de Blanc-Misseron, ils furent arrêtés par les 
gendarmes auxquels leur attitude parut suspecte. Ils 
avouèrent leur vol. 

tdolpiM Lefebvre. a reeoBfla deux au'res vols de même 
nature: l'un dans la nuit du 3.1 au 34 mars, à Créve-
cieur, d'un cheval qu'il a vendu 130 fr. au marché de 
Valencieuues: l'autre dans la nuit du 3 au 3 avril, à 
Ci.'ibrai, d'un cheval dont il s'esl défait à Valenciennes. 
pour 135 francs. 

P o u r u n DEUIL pres sé tout fait ou sur mesure, 
vo ir o u écr ire A u u r a a d U a m é l i a . 1, rue de 
la Gare, LILLE. Spécial i té — Livraison du Deuil 
complet . Toi lettes et accesso ires e n 12 h e u r e s . 

Les noir et Manc grande v o g u e du m o m e n t . 
Maison fermant s e s m a g a s i n s les d imanches et 

jours de fête à midi . 71816 

IÎTAT-C1VIL. — ROUBAIX. — Véclaralions 
da 5 juin. — Feruand Lallemand. Glande Rue. 31. — Edmond 
lleiarge, rue du Nonveaii-Monde, 39. — Sylvie Deckers, rue de 
i'Epeule. cour Desronsseaux. 33. — Maria Vanneste, rue de 
l'Ouest, cour Marrhal, K. — Maurice iioiirgeois. rue Boucher-
le-Peithe, V. — lieorges Van Oost. rue Saint Amaud, 19. — 

Alphonse I.ecomble. rue de l'Alouette, fort Lepers, 30. — André 
Dubar, rue d'Inkermaun, lui — Léon Latenne, rue Franklin. 
152. — Fernand lïelmère. rue de la Gare, 88. — Feinand Uod-
dyn. rue Lacroix, cour LaoïsWK 2. — Florimoiid Legrand, rue 
d Avelgheni, 3'J. — Henri Oublis, nie del.aonoy,3.'il. — .Muriayirs 
dn 5 juin. —François Ilelpoi'te, 29 aas, employé de commerce, 
rue du Curé, et Valeutiue Fournier, ISans, sans profession.rue 
Sainte-Thérèse. — César Gaydet, 3t ans, teinturier, rue d'In-
keiinanu, 73, et Claire Scrépel. 28 ans, sans profession, a Rou
baix. — Déclarations de décès du 4 juin. —Germaine Dliaene, 
14 mois, rue du Tilleul, cour Oxembre. — Emile Van Renter-
ghem, 1 an, rue de la Guinguette, 61. —Albert Vandewynckelo, 
27 jouis, rue Arcbiméde, cour LosfeW. — Vanhasbroucu, pré
sentée sans vie, rue d Isly, 59. — Alice Cuiiin, 17 jours, rue Mo
lière. — Auguste Hasbroueq, 83 ans, Hospice-Civil. 

C Q P O I S FUNEBRES i OBUS 
Un Obit solennel anniversaire sera célébré en l'église 

Saint-Sépulcre, à Roubaix, le jeudi 8 juin 1803, àf lheures 
1|3, pour le repos de l'Ame de Mademoiselle Zoé-Marie 
PKCIIER. décédée à Houbaix, le 17 juin 1803, d a i s 
sa 40* année, administrée îles Sacrements de notre mère 
la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part sonl priées de co u-
sidérer le présent avis comme en tenant lieu. 

CHRONIQUE COLOMBOPHILE 
ROUBAIX. — Le cercle « Union », établi au « Café Pan

dore », 38, rue Pauvrée, a l'honneur d'informer les ama
teurs colombophiles, dont le pigeonnier est situé dans un 
rayon de vingt kilomètres de Roubaix, qu'il organise pour 
le dimanche 11 juin un concours sur Châteaudun. 3,000 
francs prix d'honneur répartis en 80 prix aux 80 premiers 
pigeons constatés, et ao séries d'honneur par 3 pigeons 
non désignés. Mise obligatoire, 9 francs; mite facultative. 
3 francs. Mise en paniers le vendredi » Juin, de 4 à 6 heu
res du soir. Marquage secret par la bagne en caoutchouc. 
Constatation automatique par tous les appareils reconnus 
bons par la commission organisatrice du concours. L'ama
teur qui fait participer ses pigeons au concours peut faire 
la mise obligatoire seule et jouer tes poules. Le* pigeons 
seront contremarques. 

Nota. Pour la répartition des prix d'honneur, on 
suivra en tous points celle fane sur rafflehe apposée au 
siège du cercle « Union ». 

Oimanclie II juin CSII.-IMIIS sut- clermoiit (1.13 kilom) 1*1 (r, d« 
prix d'hnaneiir. répartis en lu prix de lii francs et 5 prix de 
.1 francs aux (.1 premiers. Ce Concours esl organisé par la féitê-
ratiuu lloiihaisieime. au siéjre de la société il.r Pip'On Hedou-
lablci établie rhei M. Gustave \ angorthem. estaminet du 
Pifeon Redoutable 'Fort Siom derrière l'église du Saint-Sépul
cre i Entrées rue Descartes et de la Perchei. Inscriptions el mise 
en panier samedi lu juin deSlieuns 1|2 a « heure» Irîdu soir. 

Mise 1 fr, 50 par pigeon, dont 0,50 (MIUI- tous frais et 1,00 fr 
pour prix selon les règlements. I...s pigeons à P..Kl centimes 
participent a tous les prix d'honneurs, poules à u.iu centimes 
niiiiqiiei à u*~> et n,.->0 centimes a I, 2. 3 et 5 francs. Consta-
leut obligatoire, Avia. Les eonstaleurs doivent être remis le 
samedi lu juin jusque !» h. s du soir, pour yètre réglés et 
seront remis le dimanche 11 juin a 6 beur-s du matin aux 
Amateurs. Pour d'autres d'étails cl conditions, voir le» affiches 
de la fédération r.okunbopliile Roubaisienne. 

Cswmin smrCMtmtfttj organisé parla Fédération Roubai
sienne, au siège de la société « Le Messager Fiançais „. établie 
die». M. Henri l.ediue. rue du Fonteuov iprès les bassins des 
eaux de la lysi . Le lâcher a en heu à S h, 30 733 pigeons 
étaient engages. Voici les résultat. : 

1er prix, Matlloii Ip. io Lefebvre 7p. 3e Pollet '.p. te T a » 
hoorme 6p. 5e StolTvn tip. 6e lierilard 2p. Te l'apega\ Ip. 8e 
Wacipiiez 2p. 9e iH'lieiivels 2p. lue Vaiimiiberk Ip.lle Varasse 
Sp l*e Oefreiuie Ip. i-V Oelescluse lie Vaieinberk 5p. 15e XVat-
tel 2p. 16e Bli.nde *p. 17e Marescaux ip. 18c Ysehaert ip. 19e 
Carpentier ip. 2Ue Wailays lv- 21e Baerl, 24e Lepers 4p Î3e 
Krabansky 4p. 24e Dasprex. 

H Ileeoiiinek. 25c Hoileniaert Ip. 2fie Mortier 2p. 27e Renard 
3|i iSel .eleulp «9e Leleu lp 3Ue Lefebvre. 31e Uelrenx Ip. 
32e Catteau. 33e Blonde Ip. 3le Dasprez ip. 25e llebode 2p. 
36C Ledruo 2p. 37-- hume*. Ip. 38»? Grutois 2p. 39e Ues-
seanx l p . 

'.île prix Rufliu 2p. 41c Vandenbos.iie lp. 42e Hetsin lo. 43e 
Ladant lp. 44e Willem 2p. 45e Cor brut «r an 46e Vsebaert ip. 
47e Renard lp. 48e Garpentier. 49e Mathon lp, 50e Uernolicdurt 
lp. 51e Blonde ip. 52e lieroniie ip . 

53e SlofTyn 2p. 5ie llejonglie 2p. 55c Rabo lp. 56e Wibeaux 
lp. 57e Renard ip. 38e Gutllemin. 3»e Mortier!p. 6W llemulier 
6ie Lepeis. 62 Ilassonville. (S3e Allegnert lp. 64e llegcyter. 65« 
Dassoiiville. 66e Uerbeaux. 67e Lefebvre. 68e Breyuc. 69 Ue-
lannoy. 

Le premier pigeon a été constaté à s h i2'.")8" avec une vitesse 
de 1073 meircs à la minute . le dernier :> 8 h, 21 '."' •»> e,- m,e 
vitesse de 1014 métrer. . . 

i.'nwimrs sur Chantilly organise par le Cercle « Union» au 
iégr du local, café Pandore, rue Pauvrée. f.e ficher a en lien 

a 5 heures 11, !»I5 pigeons étaient engagés. Voici le résultat 

Caoutchouc Industriel 
Emile DEGRAVE 

R O U B A I X 

i ^ É j x . f i i » i i o i s r E i JXT» S 3 3 

. . . r . . x Bovy 5p. 2 Ilelcour 2p; 3 Astierip; 5 Kiudt lp; SGille-
manlp; 7 llelbar lpr;8 l.adsous 3p 9 Hovvn 4p; 10 Pujardinlp; 
Il Salembier ip: l i Morelle 3p; 13 Nifl!" 3p 14 Mnssion lp. 

13e Bovyn ip . 16e tleuls 17e Dancetle 2p. 18e Ilntat lu. 19e 
Niftle lp. 30e Nutte 3p. 21e Henls -2p. Me Declercq 3p R. *3e 
Lefebvre lp. i4e Hazehrouek tp. 25c Lefebvre 1 p. 26e Lefeb
vre tp. i"e Saiembitr i p R. 38e Hazehrouek 2u. Î9e Hazin 

30e Legrand lp. 31e Tamery. 3îe llazebrouri. 2p. 3*e Hovvn 
•te. 34c Maes lp. 35e Legrand. 36e Marrv lp. 37e Roger lp. Ï8e 
Dujardin lp. 39e Kuiat. 40e Hoger lp. 

Ile prix Uancelte ip. Vie Watteau (p. 43e Cournuble lp. ',4e 
Jewaert lp. 45". Vanscbooiis lp. 46e Nfarey. 47e Aloïs lp. 48e 
.'.ourouble. 49e Haziu. 50e Ducattez lp. 5te Oesoutter. 

Le premier pigeon a été L'on>Late a 8 lr 04'17": le dernier à 
I II. 14'il". 

Toi'RCoiMi. — Voici le résultat du grand concours Général et 
nteruational de pigeons qui a eu lieu, sur Orléans, dimanche, 

4iuin. etorgiin'.sc pai la société u L'i'iou el Pingres » établie 
au «Café dé t'Hotél rir-Vilb- -.place de !'Hotel-de- Ville. *O0P fr. 
de prix d'honneur garantis »|uei que uoil le nombre de pigeons 
iusaits, répartis eu 1700 fr. eu 120 prix aux 19' premiers pi
geons consultés, 300 fr. par série de 2 pigeons. 

1er prix. MM. Poissonnier de Tourcoing 2p. 2e llesbonnet id. 
6p. 3-, l'orraan Gérard de Courtrai ip. te Putman Médard id.îp. 
5e Dupont ni. 5p. Honneur Heey de Tourcoing. 6" Vaudorpede 
Saint-Maurice 3p. 7e Ilesrous&eaux de Tourcoing 6p. 8e Putman 
Gérard 4u 9e Jules Six de Tourcoiiigip. 10e Payelle id 3p. Ile 
Puiman Gérard 2p. 12e Uessauvages de Tourcoing 2p. 13e Asse-
raaine id. (p. 14e Médard Putman 2p. 

'3e prix Lielrue de Tourcoing 2p. 16e Deheuvels de Roubaix 
R5p, 17e Hercetlc de Toarootttg In. 18e tlelmasure Louis id. 4n. 
19e Henri Salenibiei de Houbaix 'ip. Me Louis Destombes de 
Tourcoing 3(i. 21e Tillieux de Risquons-Tout »p. 22e Gérard 
Putman ip. 33e Brovtaevs de Roubaix 4p. i4e Louis Helma-
sure 4p. »5e Lamotbe de Mouscron ôp. 26e Ouvillier Belle-Vue 
de Tourcoing ip. i7e J.-B. Leclerrq id. 2p, 28e et i9c Louis Dei-
masure Id. 4p et 4p. 30e Mercier de Mouscron 4p. 31e Justin 
Léman de Tourcoing 3p. 

32e Naesseris de Tourcoing 4JI. 33e André Desbonnct id. ip . 
34e Gérard Putmau 4p. 33e J.-L. lefebvre de Tourcoing 5p 36c 
Louis Delmasure id. 5p 37e Louis D»smgttre id. 3p. « e Deso-
bry df Houbaix 5p. 39e J -L. Léman de Toureoing ip. Honneur 
Léon ferrure de Tourrema »c. tue Loois Deliraujare id. ip. 
Honneur CVmcjie de Gurnes (Belgiqnel. 41e Médard Putman ip 
4ie Daiin de Roiibais 5p, 43e Vànmorleghcm du Pont de Neu
ville 2 (i. 44e lie^iiè l':-oi!vost de Tourcoing ip . 45e Gouwy de 
Lille 3p. 46e Louis Raquette de Roubaix an ' " - • - - - •<•-l Courte 3p. 
Hazin 2p. 19e Jules Six de Tourcoingip 5oe Verhaeiiemân id 
2p. 5!e Havaert de Lille ip. Honneur Vandcrplannue de Tour 
coing lp. 53e Hazin 4p H' 53« l.osfeld id. p Rp IL 

.Vu; Glorieux d,- Tourcoing. 55e Bouillet id. Honneur Oniu-ez 
id. 36e Stiens de Lille lp. 57e Coriron de Tourcoing 2u. 38e Jean 
Ilegraeve de Roubaix ip. 59e Vandorpe de sU-Maurice Ip. 60e 
Baert de Tourcoing li». Ole Théophile Vienne id. lp. 63e Louis 
Proorost id. lp. 63e Lambot id. honneur Dnviv er de Roubaix. 
6'.c l.nuis tjelinasure de Tourcoing. 63e Louis lliililleul iJ. 06e 
Varesse »lc afouvaaa*. 

6.'e François liervauxde Tourcoing. 6Se Assemaiue. 69e .T.-R. 
Masse. 70e Lo.sfcld de Ruiiliaix. 71e Fortuné Destolllbes de 
Tourcoing. 72e Louis Dnfiirest id. 73e Simon id. 74e Jean Hc~ 
tnnibes île Tourcoing. 75e Mvlte de Tourcoing. 7flc Mullier île 
Mouscron. 77e Miens de Lille. 78e Paul Vanlaere de Tourcoing, 
79e liescbemackèie id. HOC Ferdinand Delgatte id 61e Doutre-
luigne. 82e Van F.rkout Pierre de Courtrai. 

fû» prix Dandm st de Roubaix. 8'.e HcheuveUI id. s:,.- Des 
ipiiensde Marrq-en-Rarniil. 86e J.-B.- Leetercq de Tourcoing. 
S7e Duhamel de Lolgnes. ss et 89eCoucke.>n et'.ile Assemaine. 
92e hifernioiil. '.l.'n- Geraid Putnian. 9'.e Vanbouc de Tourcoing 
'i.'.e liouwy de Lille. '>»e Désiré Demarcq de Tourcoing. 96e Mé
dard Putinau 98e Vaissier, 90e Louis Deh.iasuie de louii'oing 
100e Paul Sioii id iule Si- u. Ii.2e Vanaverbck id. 11»3e Gérard 
Pulmau. lu'.e Mares.-aux de Momeaux. 

1115e Gérard Putman de Courtrai. lotie Bucbv du lilanc-Fuiii. 
Ht7e Paul Verhoxede Courtrai. W8e Desloovar de Tourcoing. 
lihtc Massait id Honneur Paul Sion id. IIOMédaiil Putni.inde 
Cuuttrai. !l lc Louis Delmasure de Tourcoing. 112e Desrous-
seaux id. 113e Alfred l'an-tion ni It'.e Willeuis de Lille. Il.'ie 
Vandroninie d'Aïuieiitii'res. lits.? Henri Salembier de Roubaix. 
117e Salembier. H8e Willeins de Lille. 119e Jean Destombes 
de Tourcoing 12t»e fiouloigne id. 121e TbiemiKint de Wattretos. :"" Honneur Dael i»l. 123e Boa-122e Henri Dei vaux de Tu 

.ine id. "il, Losfeld du manc 

126e Antoine Hansenne, de Tourcoing. 427e Modave id. lâSe 
Florin id iiffe Uelcourt, de Saint-Maurice. 130e Dedryver, de 
Tourcoing. l3îe (iouvy. de Lille. 132e Louis Duforest. *33e Du
hamel, de Ruiiî>ai.\. 134e Désiré Pmuvost, de Tonrroinjr. 135t" 
Sion Paul id. 136e Coursier Id. 1.37e Boaniertd- 13Se Vandorpe, 
de Saint-Maurice. 139e Jules Cousinoc, de Roncq.lUte MasJeau-
Baptiste. 

l.<: ici- nifreou a été conr>Ute à U» h. 30'O.t" avec une viks*e -1e 
1(K>3 m. 81 a la minute: le dernier ;t ait h. 00 avec une vitesse de 
991 m. 66 à la minute. 

JEU DE BOULES A LA PLATINE 
YoLKcoiNG, — Dimanches 11 et 1S juiu 1893, grand jeu de 

huile à li* plaaiine ehes M. Waguon Pierre, estaminet du 
Vert Daudet, rue de Paris. Enjeu iuun francs réparUs c 
suit : 1 prix de 125 fr.. 1 prix de 1M fr„ i pri\ de 100 fr.. 
de 50 lr. 

l u e prime de M) t. et une de *) t. seront drornees 1 
mier dimanche à celui qui fera le plus de poiut 
de 1 fr., on pourra prenait " ""*" 
étrangers le rabattage de 
ton, 

_ sera 
Pour faciliter le retour des 
ra à la lin de diaque polo-

TÉLÉPHONES PERFECTIONNÉS 
pour réseaux et lignes privées 

Sonneries et Appareils Électriques 
PARATONNERRES 

PORTE-VOIX, COHTEOLEURS DE RONDES, etc., etc. 
E 1 0 R A V E T 

EXPERT DU GOUVERNEMENT 

27, Rue il la Gare, 21 
ROUBAIX 

Téléphona n 4 0 9 

51 bis, Bd de la Liberté 
LILLE 

A B O N N E M E N T S E T E N T R E T I E N S 

TAPIS ET TENTURES 
F o y e r s . C a r p e t t e * * . 

r e a . T a p N . M o q u e t t e . A u b u s , 
s o n . S p é c i a l i t é «le l a p i n 
t a b l e e n p e l u c h e , s o i e < 
l a i n e . 

DEPOT DE FABRIQUE 

©/© aux pers 
qui ïonrirutit i 
nous chm-'i' 
leur iiuimttation 
en tapis 

OUVRAGES 

'agrément 

BRODERIES 

çy^/fjRNEMEirrs IJÏGLISES 

FOURNITURES 
p o u r I o n » o u v r a g e s 

LEÇONS A DOMICILE 

Article poiir Dames dit « Article de Rouliaix» 
On désire représenter cet article, à Londres, pour 

u n e maison de Roubaix . Dix années d 'expér ience 
dans les la inages c t l 'exportat ion généra le .Références 
de 1er ordre, à Paris et Londres . Ecrire ;'• C s . s . 102. 
Fenchnvch Street, Londres E. C. 34841d 

GOffll eî GABERSL 
48, rue de I'Epeule, Roubaix 

11 
de Bâtiments 

MAÇONNERIE, DALLAGES, CITERNAGES | 
Pierres, Marbres, Plafonnage 

Nouveaux P L A N C H E R S syst. Esxefcip 
et» 

e n a c i e r e t b é t o n d e c i m e n t 

SÉCURITÉ ABSOLUF CONTRE L'INCENDIE 

BULLR'N INDUSTRIEL 
. T COMMERCIAL 

REVUE DES MARCHES 

3 3 E S i l a O X C ? X T I ï 3 
L a g r è v e dea t i s s e r a n d s a V e r r i e r s . — Mardi midi. 

— Depuis hier le nombre de» grévistes n'a pus varié. 
Nulle part on ne siainile une reprise de travail. La réu
nion dos patrons, qui doit avoir lieu ce soir, est impa
tiemment attendue par les ouvriers. 

Ils espèrent que des coucessioiis réciproques amène
ront une entente et que bientôt le eliôuiage sera termiué. 

U n d r a m e c o n l n g a i à Gand — Vu. docteur en niéde-
ciue, Mi Jaoquemain a tiré nier sur sa femiua deux balles 

— Diniuirhi' M juin, des jambons srnnit ionéâ à la platine. 
liez M. Norbert Rose, estaminet du Petit Village, rue du Petit 

Village. 

I^E3I=a.3Nr I E S 
La dernière ei la plus impartante découverte scientifique 

Que de bon iments la r é c l a m e n'a-t-elle pas susc i t é s 
pour faire croire à l 'excel lence de tels ou tels pro
duits , à la supérior i té do tel le o u tel le méthode de 
tra i tement s u r lu méthode concurrente .' Auss i , le 
public , d e v e n u scept ique a v e c î-aison demande t-il des 
actes ou plutôt des œ u v r e s a u l ieu de v a i n e s paro
les . C'est pour cela que nous e n g a g e o n s les incrédu
les h ven ir vo ir de leurs y e u x et toucher de l eurs 
m a i n s l e n o u v e a u bandage déposé , dû a u x pat ientes 
recherches , a u x labor ieuses é tudes scientifiques et à 
la l o n g u e e x p é r i e n c e pratique de l 'éminent spécial is
te hernia ire M. J. GLASER, 19, a l lée de ViUemonble, 
le Ra incy-Par i s , qui seu l a su résoudre c e prob lème , 
insoluble jusqu'à lui : la g u é r i s o n de la Hernie , là 
p lus d a n g e r e u s e de toutes les infirmités qui attei
g n e n t l 'Humanité . 

La n o u v e l l e invent ion de M. J. OLASER, cons i s te 
e n u n e ce in ture s a n s ressort d'acier ni é last ique, ni 
poche de suspenso ir qui dépasse tout c e qui s'est fait 
jusqu'à c-e jour , e l le s e porte nuit et jour s a n s g ê n e 
et s o u v e n t s a n s pelote , ne peut s e déplacer qu»4s que 
so ient les m o u v e m e n t s du corps . La hern ie étant 
m a i n t e n u e ains i ; l es m u s c l e s de l 'anneau se l'eeser-
rent et le m a l est appelé à disparaître surtout c h e ï 
les sujets v i g o u r e u x . Te ls sont les a v a n t a g e s de la 
ce in ture GLASKR Nous dirons s implement à nos 
lecteurs de ne pas confondre u n h o m m e de s c i e n c e 
q u i a sacrifié la moi t ié de son ex i s t ence pour étudier 
ce l t e spécialité avec des prétendus g u é r i s s e t u s n'ayant 
a u c u n e connai s sance scient il lque. 

M. GLASKH a déjà rendu d ' immenses s erv i ce s â 
l 'humani ié . i l en rendra encore de plus grands à l'ave
nir et il v i e n t do le prouver a v e c éclat . Auss i enga-

MARCHÉS D'ORIGINE 
B u e n o s - A y r e s , 5 j u i n . . 

L e c o u i s d e l'or est à 3'J'î OjO p i a s t r e s pap ier 
m o n n a i e . 

^_—. .—. 
MARCHÉS D'IMPORTATION 

A n v e r s , 7 j u i n . 

(pnr télégraj 

E n d i spon ib le , il a é té tra i té 13 I ai les PlaWv 
. . . b . A l g é r i e . 

Havre, 0 juin. 
{De notre correspondant particulier) 

Laines. — Les av i s des enchères d ' A n v e r s ont. 
pesé s u r n o t r e m a r c h é e t l a co te de ce m;".in a é t é 
ba i ssée de 5 0 c e n t i m e s . 

V o i c i l a t e n e u r de la dépêche d 'Anvers : A c h e 
teurs peu n o m b r e u x très r é s e r v é s . B a i s s e s u r m a r s 
a g n e a u x 5 c. A u t r e s q u a l i t é s trop peu v e n d u pour 
é tab l i r c o u r s , offert 8 . 2 6 3 l iaîles P l a t a v e n d u e s 
3U». 

Cet te a p r è s - m i d i , baisse de 5 0 c e n t i m e s , m a r c h é 
s o u t e n u . 

A t e r m e , on a tra i té 2 2 5 bal les dont déta i l s u i t r 
7 5 bal les Buenos -A.vres sur j u i n à 1 3 8 ; 125 ba l l e s 
di to sur s e p t e m b r e de 1-11,50 à 1 4 1 , e t 2 5 ba l les 
d i to sur j a n v i e r à 1 4 4 . 

On c lô tura i t c o m m e suit : iu in I W , » i ; ju i l l e t 
139,»•• ; a o û t 1 4 0 , » » ; s e p t e m b r e 1 4 1 , » » ; o c t o b r e 
1 4 2 , » » ; n o v e m b r e 142,51); d é c e m b r e 1 4 3 , » » ; j a n 
v ier 1 4 3 , 5 0 ; févr ier 1 4 5 , 5 0 ; m a i s 1 4 5 . 5 0 . 

Londres, ri juin. Wool ESeaaaas Cily. — Le u a u d l 
17 juin à 10 li. du malin aura lieu dans l;i salle «lu Wool 
Kxchange une vente publique comprenant les quantités 
suivantes : II. ScbwarUe el i:ie, :>II balles Australie ; Ja-
foinb. Son et d e . 180 h.dito; Thomas et Ccok, 800 I». dito; 
DsjQna liovat et Cie. •£*> 1>. iliU» : Ch. DalOui et Oie, 
1700 b. d i to : H. P. IIII^U-J el »... -> » l». d i to: Windeler 
et Cie, 3000 b. dito et 100 b. Cap : Brctoa Ronald H Cie 
300 b. Aulralie : Lusenible 6000 balles. 

La marchandise pourra être Insj 
l i couiaul jusqu'au jour de la > 

I un- i i 

MARCHÉS DF CONSOMMATION 
A L L E M A G N E 

li'!, S j u i n . 
( O c notre correspo.n'uni particulier) 

L a v e n t e de t i ssus pour la confec t ion de m a n 
t e a u x de d a m o s a é t é ce t t e s e m a i n e un peu p lus 
a n i m é e , c 'é ta ient s u r t o u t des ar t i c l e s ' je i i inois e t 
r h é n a n s e t des étoffes doubles qui o n t é t é r e c h e r 
chées tandis que le t i ssu en fils pe ignés a t t i r a i t peu 
d ' a c h e t e u r s . D a n s la m a n u f a c t u r e de tapis »,• - e u e 
v i l l e , le c o m m e r c e e s t auss i d e v e n u un peu p lus 
a n i m é ce t te s e m a i n e ; m a i s les v e n t e s d'art ic les d e 
f a n t a i s i e de la ine la i s sent fort a dés irer , auss i la 
d e m a n d a de c h â l e e t de fichus é t a i t i n s i g n i f i a n t e . 
L e c o m m e r c e de fils a é t é e x t r e m e n t c a l m e , m ê m e 
les fils cardés ,qu i m a i n t i e n n e n t leurs p r i x é t a i e n t , 
n é g l i g é s . Q u a n t a u x fils pe igués e m p l o y é s a u t i s 
s a g e d'étoffes , q u e l q u e s lots ont é té a c h e t é s à m e i l 
l eur m a r c h é . 

L e s fils de l a i n e s art i f ic ie l les m a i n t i e n n e n t l eurs 
p r i x f e r m e s , m a i s o n n'y a pas t'ait de v e n t e s d ' i m 
p o r t a n c e . L a d i spos i t ion des fils de c o t o n é t a i t 
m e i l l e u r e p e n d a n t ces j o u r s dern iers ; c e p e n d a n t , 
j u s q u ' i c i , l es a c h e t e u r s n'étaient pas lo i I l i suosés 
ù e n t r e p r e n d r e des t r a n s a c t i o n s c o n s i d é r a b l e s . 
Q u a n t a u x fils de ia ine d 'Ang le terre pour la fabri 
c a t i o n de pe luches et de crJméea, k v e h i 
e n c o r e t o u j o u r s pour l 'emploi imuo 
les fabr icant s no veulent ; . 
l i v r a i s o n Éloigné» en ra ison d e i p r i l •ntsjnUnnmil 
é l e v é s . L e s t a n t e s de Bit à tr icoter ont é t é ce t t e 
s e m a i n e ins ign i f iantes . 

Il y a peu de n o u v e a u à re la t er p»mr le m a r c h é 
a u x la ines de c è n e v i l l e . Les foires a u x la ines a i l 

les m a n i-
t a n t s a u x 

e x o t i q u e s 

explicalions.il
jury.lt
ageuls.de

